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ÉVALUATIONS NATIONALES 
 

Aucun caractère obligatoire ! 
Le SNUDI FO 13 intervient auprès du DASEN 

 



 

   

 

Dans le cadre du « choc des savoirs », la rentrée 2024 est marquée, dans le 1er 
degré, par une tentative ministérielle de généraliser les évaluations 
nationales, du CP au CM2. 
  
Le SNUDI-FO 13 rappelle que si l’évaluation des élèves fait partie intégrante 
du statut des professeur des écoles (article 2 du décret du 1er août 1990 
précisant « ils (les enseignants) procèdent à ̀ une évaluation permanente du 
travail des élèves et apportent une aide à ̀ leur travail personnel. »), aucun 
texte règlementaire ne préside à la mise en œuvre de ces dispositifs 
d’évaluation et aucun outil ne peut être imposé ! 
Pas plus en CE2 et CM2 qu’en CP, CE1 et CM1, les évaluations nationales ne 
peuvent revêtir de caractère obligatoire ! 
Le SNUDI-FO 13 rappelle que la liberté́ pédagogique existe ! 
Chaque enseignant est donc libre d’évaluer ses élèves de la 
manière qui lui parait la plus appropriée ! 

Face aux injonctions de certains IEN faites aux directeurs 
pour venir récupérer les livrets d'évaluations en circo, le 
SNUDI FO 13 intervient auprès du DASEN 
     

  

Monsieur le Directeur Académique, 
De nombreux directeurs nous alertent à propos d'injonctions de la part de 
leurs IEN pour venir récupérer les cartons de livrets d'évaluation nationale 

  



entreposés dans les locaux des circonscriptions. Pour certaines, il est 
même organisé des horaires de rotation à des fins pratiques... 
Nous vous rappelons que la mission de "chauffeur/livreur" n'entre pas dans 
les missions des directeurs.trices afin d'acheminer les documents envoyés 
par le ministère dans les écoles. Les directeurs.trices ne sont pas 
corvéables à merci ! 
  
En conséquence, nous vous demandons de faire cesser ces demandes 
abusives qui alourdissent indûment les tâches de nos collègues 
directeurs.trices. 
Certains de votre compréhension, nous vous adressons nos salutations les 
plus cordiales. 
  
Franck NEFF, secrétaire départemental SNUDI FO 13 

      

  

RIS intersyndicale de rentrée 
   

 

 

[Lien de connexion ICI]  

  

L'intersyndicale FO/FSU-
SNUipp/CGT Educ/SUD/CNT 
propose une RIS en visio ce 
mercredi 3 septembre à 9h30 
pour faire le point sur vos 
conditions de rentrée, pour 
établir et rassembler les 
revendications et déterminer les 
moyens nous permettant d'en 
obtenir la satisfaction ! 
  
FO a déposé un préavis de grève 
national  pour couvrir toutes les 
initiatives des collègues 
  

 

 

https://us06web.zoom.us/j/84944914793?pwd=Gsbcu2RxINYNQht3cykYLrtXflyDEJ.1
https://us06web.zoom.us/j/84944914793?pwd=Gsbcu2RxINYNQht3cykYLrtXflyDEJ.1


GREVE DU MARDI 10 SEPTEMBRE 
   

 

     



  

 

  

         

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/communiques/IS_greve_100924.pdf


Votre intention de grève [à télécharger ICI] doit être retourné à votre 
IEN pour samedi 7 septembre à 23h59 
   

 

  

   

 

  

La rentrée, c''est le bon moment pour adhérer au SNUDI FO 
Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s’informer, se 
défendre, s’organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 
pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l’Ecole de la République. 
  
Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents 
Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de droits ! 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/infos_pratiques/Declaration_prealable_greve_IA_form.pdf
https://www.snudifo13.org/page.php?page=2


Téléchargez le bulletin spécial de rentrée 
Pour une 1ère adhésion, vous ne payez que les mois 
restant pour l'année 2024 (septembre à décembre). 
Le renouvellement se fera en janvier 2025 et vous 

recevrez un reçu fiscal pour déduire 66% de la 
cotisation versée de vos impôts 2024. 

    

 

  

   

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
   

 

  

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotisn_2024_Rentree_form.pdf
mailto:contact@snudifo13.org
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